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Introduction
L’Initiative stratégique pour l’aérospatiale et la défense (ISAD) (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/
ito-oti.nsf/fra/h_00022.html) a été lancée dans le but d’appuyer les industries canadiennes
de l’aérospatiale et de la défense. L’aide prend la forme de contributions financières
remboursables accordées à des entreprises canadiennes qui entreprennent des projets
de recherche-développement dans les secteurs de l’aérospatiale, de la défense, de
l’espace et de la sécurité. L’initiative est administrée par l’Office des technologies
industrielles (OTI) (www.oti.ic.gc.ca), un organisme d’Industrie Canada.

L’ISAD comporte trois objectifs (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/ito-oti.nsf/fra/h_00023.html) :

• encourager la recherche-développement stratégique, source d’innovation 
et d’excellence dans les nouveaux produits et services;

• accroître la compétitivité des entreprises canadiennes du secteur de 
l’aérospatiale et de la défense;  

• favoriser la collaboration entre les instituts de recherche, les universités, 
les collèges et le secteur privé. 

La recherche-développement financée par l’ISAD contribue à la mise au point de
nouveaux produits, procédés, services et applications qui sont ensuite commercialisés
par les entreprises. Ces dernières renforcent ainsi leurs capacités technologiques et
participent à la diffusion de connaissances et de compétences au Canada.

Le présent document Web expose les critères d’admissibilité et le processus d’appro-
bation applicables aux demandes de financement adressées à l’ISAD. 

L’OTI encourage les demandeurs éventuels à étudier les critères d’admissibilité (voir la
page 3) et le processus qu’applique l’OTI pour examiner et évaluer les demandes (voir
la page 4), ainsi qu’à discuter du projet avec les agents de programme de l’OTI, avant
de présenter une proposition. Cette étape permet aux demandeurs de déterminer
si l’ISAD répond à leurs besoins et si leur projet peut être admissible au financement. 

Initiative stratégique pour l’aérospatiale et la défense
Office des technologies industrielles
7e étage
235, rue Queen
Ottawa (Ontario)  K1A 0H5

Courriel : info@ito.gc.ca
Tél. (sans frais) : 1-800-266-7531
ATS : 1-866-468-1669
Téléc. : 613-954-5694
www.ito-oti.gc.ca
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Critères d’admissibilité 
Afin d’être admissibles à l’appui de l’ISAD, les demandeurs et leurs projets doivent
répondre aux cinq critères suivants : 

1. Le demandeur doit être une entreprise canadienne constituée en personne morale, qui
effectue de la recherche-développement stratégique dans le secteur de l’aérospatiale
et de la défense et qui crée des débouchés permettant aux Canadiens de faire partie
d’une main-d’œuvre hautement spécialisée et axée sur le savoir.

2. Le projet doit viser soit de la recherche industrielle ou un développement pré-
concurrentiel, tel qu’expliqué ci-dessous. 

• Recherche industrielle : Recherche planifiée ou étude critique visant à développer
une connaissance nouvelle qui contribue à l’élaboration de nouveaux produits,
procédés ou services, ou à une nette amélioration de produits existants.

• Développement préconcurrentiel : Traduction des résultats de la recherche indus-
trielle en plan, projet ou concept de produits, procédés ou services nouveaux,
modifiés ou améliorés, destinés à la vente ou à l’usage, y compris la création d’un
prototype qui ne serait pas prêt à être commercialisé. Il peut s’agir aussi de la for-
mulation conceptuelle et de la conception de produits, de procédés ou de services,
de démonstration initiale ou de projets pilotes. Cela ne comprend toutefois pas la
démonstration initiale ni les projets pilotes eux-mêmes si ces derniers peuvent être
convertis ou utilisés pour une application industrielle ou une exploitation commer-
ciale. Il ne s’agit pas non plus de modifications courantes ou périodiques apportées
à des produits, des chaînes ou procédés de fabrication ou des services existants,
ni à des opérations permanentes, même si ces modifications peuvent constituer
des améliorations.

3. Le projet doit comprendre des activités de recherche-développement stratégique
incluant une ou plusieurs technologies qui :

• appuient l’élaboration de la prochaine génération de produits et services liés à
l’aérospatiale et à la défense;

• tirent parti des forces du Canada en matière de développement technologique de
l’aérospatiale et de la défense; 

• permettent à des entreprises canadiennes de participer aux grandes plateformes
et chaînes d’approvisionnement;

• permettent au secteur d’aider le Canada à honorer ses obligations internationales
(par exemple, programmes de développement).



Initiative stratégique pour l’aérospatiale et la défense4

4. Le demandeur doit démontrer que l’aide de l’ISAD est essentielle, compte tenu de
la portée et des délais du projet.

5. Le projet doit comprendre de la recherche-développement stratégique menée au
Canada, à moins que le ministre de l’Industrie accepte qu’il en soit autrement. De
même, sauf autorisation du ministre, toute fabrication de matériel technique à haute
valeur ajoutée découlant de projets financés par l’ISAD doit se faire au Canada.

Critères relatifs à la Loi sur le lobbying

Le demandeur doit se conformer à la Loi sur le lobbying (http://laws.justice.gc.ca/fra/
L-12.4/index.html) tout au long de la procédure de demande et pendant toute la durée
du projet financé par l’ISAD. Avant de communiquer avec l’OTI concernant une
demande ou le projet connexe, le demandeur doit examiner les dispositions de la Loi
avec son conseiller juridique, et tous les représentants de l’entreprise (employés ou
conseillers engagés pour le compte de l’entreprise) doivent s’assurer qu’ils connaissent
les exigences de la Loi et s’y conforment. 

Le demandeur est tenu de formuler des déclarations et de donner des garanties quant
à cette conformité pendant le processus de demande et dans le cadre de toute entente
de contribution. Il sera stipulé dans l’entente que les lobbyistes ne peuvent recevoir
une commission, des honoraires conditionnels ou toute autre contrepartie qui seraient
liés à l’exécution de l’entente de contribution. 

Processus d’approbation
Le processus d’approbation des demandes de financement présentées à l’ISAD
comprend cinq étapes et points de décision connexes : 

1. Préparation et présentation d’une demande (voir la page 5)

2. Vérification de l’admissibilité (voir la page 5)

3. Évaluation (voir la page 6)

4. Examen de la diligence raisonnable (voir la page 7)

5. Approbation du projet (voir la page 10)

Il y a une étape finale de passation du marché visant tout projet financé afin de 
consigner par écrit les obligations mutuelles du demandeur et de l’État dans le cadre
d’une entente de contribution.

L’étape 1 relève du demandeur, après autoévaluation de son admissibilité (voir la page 5).
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Les étapes 2 à 4 sont menées par les responsables de l’OTI, à la lumière de l’information
présentée dans la proposition et dans le cadre de réunions avec le demandeur et
d’examens par des experts indépendants. 

Selon l’importance du montant demandé, l’approbation finale est donnée par le 
sous-ministre ou le ministre de l’Industrie, le Conseil du Trésor ou le Cabinet.

1.  Préparation et présentation d’une demande

L’OTI accepte en tout temps les demandes de financement présentées à l’ISAD. 
Il n’y a pas de date limite pour la présentation des dossiers, et l’OTI examine les
propositions dans l’ordre où elles lui parviennent. L’OTI envoie un accusé de 
réception au demandeur.  

Les propositions doivent présenter des renseignements détaillés donnant les 
précisions suivantes :

• le projet de recherche-développement à entreprendre et les coûts connexes;

• l’aide financière demandée à l’ISAD pour réaliser le projet;

• les innovations technologiques qui seront réalisées;

• les débouchés sur le marché pour les résultats de la recherche-développement;

• les résultats attendus et les retombées pour le Canada découlant du projet;

• les capacités financières et techniques de l’entreprise ainsi que ses compétences
en gestion.

Le Guide de préparation d’une demande de l’ISAD (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/ito-oti.nsf/
fra/h_00108.html) renferme des précisions sur la préparation et la présentation d’une
demande, ainsi que les formulaires requis. On encourage les demandeurs à se con-
former au Guide lorsqu’ils élaborent leur proposition.

L’OTI utilise l’information figurant dans la demande pour effectuer la vérification 
de l’admissibilité (voir ci-dessous) et l’évaluation (voir la page 6), de même que pour
mener l’examen de la diligence raisonnable (voir la page 7).

2.  Vérification de l’admissibilité

Les responsables de l’OTI examinent toutes les propositions qu’ils reçoivent pour
s’assurer que le demandeur et son projet respectent les cinq critères d’admissibilité
(voir la page 3) et que le projet est en accord avec les objectifs (http://ito.ic.gc.ca/
eic/site/ito-oti.nsf/fra/h_00023.html) de l’ISAD. 
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Comme la vérification se fonde sur l’information présentée dans la proposition, les
demandeurs doivent s’assurer que leur proposition répond clairement à tous les
critères d’admissibilité. Si les critères de base ne sont pas respectés, l’OTI ne fera
pas un examen approfondi de la demande.

Un agent communique les résultats de la vérification de l’admissibilité au demandeur.
Les demandes qui franchissent cette étape font ensuite l’objet d’une évaluation (voir
ci-dessous). Il convient de signaler qu’à cette étape, l’OTI aura uniquement accepté
d’examiner de plus près la demande, mais non de l’approuver.

3.  Évaluation

Au cours de cette étape, l’OTI détermine si l’on peut raisonnablement s’attendre à ce
que le projet, tel que décrit, soit mené à bien et que les retombées prévues se concré-
tisent. Plus précisément, l’OTI effectue une évaluation de haut niveau pour déterminer
si le demandeur a la capacité de mener à terme le projet, si celui-ci débouchera sur
une application technologique novatrice et s’il aura des retombées pour le Canada 
en accord avec les objectifs (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/ito-oti.nsf/fra/h_00023.html)
de l’ISAD.

Comme l’évaluation se fonde sur l’information figurant dans la proposition, les
demandeurs doivent s’assurer qu’elle expose clairement les renseignements requis.
Pour en apprendre davantage sur ce que doit renfermer une proposition, consulter 
le Guide de préparation d’une demande de l’ISAD (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/ito-oti.nsf/
fra/h_00108.html).

Capacité de l’entreprise

L’OTI évalue si le demandeur possède la capacité financière et les compétences en
gestion voulues pour mener à bien le projet et pour concrétiser les résultats et les
avantages escomptés.

Au cours de l’évaluation, l’OTI examine les ressources financières de l’entreprise, 
ses compétences en gestion, son plan d’activités ainsi que son expérience et ses
compétences techniques. Les propositions doivent montrer que l’entreprise possède
des capacités suffisantes dans tous ces domaines. 

Retombées technologiques

Pour s’assurer que l’aide financière allouée au projet a des chances raisonnables de
renforcer l’assise technologique du Canada, l’OTI évalue les éléments suivants :

• le niveau d’innovation ou d’excellence technologique stratégique; 

• la faisabilité de la recherche-développement s’appliquant à des produits ou services.
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Les propositions doivent clairement montrer que le projet sera à l’origine de retombées
technologiques suffisantes dans au moins un de ces domaines.

Retombées sociales et économiques

L’un des objectifs (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/ito-oti.nsf/fra/h_00023.html) de l’ISAD
est d’aider les entreprises canadiennes du secteur de l’aérospatiale et de la défense
à produire des retombées sociales et économiques pour le Canada. Au cours de son
évaluation des avantages possibles du projet, l’OTI examine les éléments suivants : 

• la faisabilité de la concrétisation des retombées économiques énoncées;

• les partenariats de collaboration qui seront mis en place au cours du projet avec
des établissements postsecondaires, des instituts de recherche publics ou des
entreprises du secteur privé.

Les propositions doivent montrer que le projet créera des retombées suffisantes 
dans ces deux domaines. 

L’OTI informe les demandeurs des résultats de l’évaluation. Les propositions qui 
sont retenues à cette étape feront l’objet d’un examen de la diligence raisonnable
(voir ci-dessous). L’OTI conseille aux entreprises dont les projets ne sont pas retenus
à l’étape de l’évaluation de retirer leur demande.

4.  Examen de la diligence raisonnable

L’examen de la diligence raisonnable repose sur un processus rigoureux et une
analyse approfondie des données relatives au demandeur et à son projet afin de
valider l’information figurant dans la proposition. 

L’examen comprend une série de rencontres avec les cadres de l’entreprise, un examen
des éléments d’information supplémentaires, ainsi que des discussions confidentielles
avec des experts indépendants pour s’assurer que l’aide financière de l’ISAD aura les
retombées prévues pour le Canada. Les responsables de l’OTI respectent les exigences
de confidentialité des demandeurs tout au long du processus d’examen de la diligence
raisonnable.

L’OTI informe les demandeurs dont le projet a franchi avec succès l’étape de l’examen
de la diligence raisonnable que le dossier suit son cours et passera à l’étape de l’appro-
bation du projet (voir la page 10). À cette étape, l’OTI et l’entreprise doivent avoir
convenu d’un plan de remboursement (voir la page 10).

Si les résultats de l’examen de la diligence raisonnable ne concordent pas avec les
conclusions de l’évaluation, l’OTI rejette la demande. 
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Le Guide de préparation d’une demande de l’ISAD (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/ito-oti.nsf/
fra/h_00108.html) fournit des renseignements détaillés sur chacun des principaux 
éléments qui sont analysés par l’OTI au cours de l’examen de la diligence raisonnable
et qui, par conséquent, doivent être traités dans la proposition. Nous les décrivons
brièvement ci-après.

Capacité de l’entreprise

Ressources financières

La proposition doit clairement montrer que le demandeur possède ou peut raisonnable-
ment s’attendre à obtenir les ressources financières requises pour mener à terme le
projet et concrétiser les retombées économiques annoncées de la technologie qui en
découlera. 

Au cours de l’examen de la diligence raisonnable, les responsables de l’OTI se
penchent sur les états financiers antérieurs de l’entreprise, sur les hypothèses et le
caractère raisonnable des projections financières de l’entreprise ainsi que sur les
sources éventuelles (internes et externes) de tout financement requis. 

Cet examen est destiné à cerner les risques financiers pesant à la fois sur l’achève-
ment satisfaisant du projet et sur la concrétisation des retombées visées. Les risques
financiers cernés et les stratégies d’atténuation correspondantes feront tous l’objet
d’une discussion et d’une évaluation avec la direction de l’entreprise. 

Compétences en gestion

La proposition doit montrer que l’équipe de gestion du demandeur possède des points
forts dans les domaines de base suivants : gestion de projet, gestion en matière de
commercialisation et de technologie, gestion stratégique, ainsi que planification et
contrôles financiers. 

Au cours de l’examen de la diligence raisonnable, les responsables de l’OTI s’attachent
à déterminer si la direction de l’entreprise possède la capacité de mener à bien le projet
et d’atteindre les résultats visés, tel qu’énoncé dans la proposition. L’OTI évalue en
particulier l’expérience des principaux membres de l’équipe de direction ainsi que les
plans de l’entreprise visant à combler toute lacune dans la capacité de gestion. 

Plan d’activités

La proposition doit montrer que le demandeur dispose d’un plan clairement établi
pour allouer les ressources requises en vue de mener à bien le projet, que le projet
est intégré à la stratégie générale de l’entreprise du demandeur et qu’une stratégie de
marketing et de distribution efficace, ou un plan d’intégration de la technologie, est
en place. Le plan d’activités doit également fournir des projections financières et des
prévisions du marché.
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Au cours de l’examen de la diligence raisonnable, les responsables de l’OTI évaluent
les risques inhérents à l’achèvement du projet et à la concrétisation des retombées à la
fois pour le demandeur et pour le Canada. Le demandeur est tenu d’étayer l’information
contenue dans les hypothèses qui sous-tendent le plan d’activités et de fournir une
validation, par un expert indépendant, des hypothèses relatives à la commercialisation
et aux ventes.

Compétences techniques

La proposition doit montrer que le demandeur possède ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir la capacité technologique requise pour atteindre les objectifs 
du projet.

Pour vérifier cet aspect au cours de l’examen de la diligence raisonnable, les respon-
sables de l’OTI demandent à l’entreprise de fournir des renseignements sur son dossier
de recherche-développement, la capacité actuelle de son équipement et de ses
installations, les connaissances et compétences de l’équipe technique dont elle dispose,
ainsi que ses plans visant à combler toute lacune dans l’expertise requise pour mener
à bien le projet.

Faisabilité de la recherche-développement 

La proposition doit montrer que le projet est réalisable sur le plan technique, en
présentant un plan qui témoigne d’une véritable compréhension des activités, des
ressources et des processus de gestion requis pour assurer le succès. La proposition
doit également définir les risques techniques et les stratégies d’atténuation des risques.

Au cours de l’examen de la diligence raisonnable, les responsables de l’OTI demandent
à l’entreprise de lui fournir la preuve que la recherche-développement est réalisable
sur le plan technique, compte tenu de son état d’avancement actuel, des ressources
disponibles pour effectuer les travaux, des progrès à ce jour et des difficultés restant
à surmonter. 

Résultats et avantages attendus pour le Canada

L’ISAD vise à renforcer l’économie canadienne et la compétitivité des secteurs de
l’aérospatiale, de la défense, de l’espace et de la sécurité. La proposition doit renfermer
de l’information montrant comment le projet atteindra les trois objectifs (http://ito.ic.gc.ca/
eic/site/ito-oti.nsf/fra/h_00023.html) de l’ISAD. Dans chaque cas, le texte doit donner
des précisions sur la façon dont l’entreprise mesurera les résultats attendus. 
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Au cours de l’examen de la diligence raisonnable, les responsables de l’OTI s’emploient
à vérifier que l’entreprise a évalué de manière réaliste les résultats et les retombées,
et la façon dont elle les obtiendra. Les responsables évaluent également la détermina-
tion des partenaires de la recherche à augmenter le niveau de collaboration entre eux,
par exemple en mettant sur pied de nouvelles collaborations ou en approfondissant
une relation existante pour atteindre un plus haut niveau de transfert des connaissances
ou de la technologie. 

Négociations concernant le remboursement

Toutes les contributions financières de l’ISAD sont remboursables. Au cours de l’examen
de la diligence raisonnable, le demandeur et l’OTI négocient un plan de remboursement
en fonction des options de remboursement normales (http://ito.ic.gc.ca/eic/site/
ito-oti.nsf/fra/00747.html), dans le cadre de l’ébauche des modalités de l’entente de
contribution.

Le remboursement peut être conditionnel et calculé à partir d’un pourcentage des
recettes annuelles brutes de l’entreprise, ou être sans conditions et prévoir des verse-
ments annuels fixes. Un projet à risque intermédiaire aura un plafond de remboursement
de 150 p. 100 de la valeur de la contribution de l’ISAD sur une période de 15 ans. 

Le fait d’entamer des négociations concernant le remboursement ne signifie pas
nécessairement que le projet a été approuvé en vue d’un financement.

5.  Approbation du projet

L’approbation du projet repose sur une analyse approfondie des résultats de l’évalua-
tion et de l’examen de la diligence raisonnable par les cadres supérieurs de l’OTI, de
même que par un groupe de hauts fonctionnaires d’Industrie Canada. Ce processus
vise à s’assurer que les fonds de l’ISAD sont investis de façon à générer de vastes
retombées pour le Canada. 

L’approbation finale du projet incombe au sous-ministre ou au ministre de l’Industrie.
Lorsque la demande de financement est supérieure à 10 millions de dollars, l’appro-
bation du Conseil du Trésor est également requise. Le Cabinet et le Conseil du Trésor
doivent tous deux approuver les demandes supérieures à 20 millions de dollars. 


